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Les débits (ou quantités d’eau) indiquées dans les grilles de couverture des risques sont des valeurs 
minimales. Lors d’une situation particulière, elles peuvent être majorées suite à une analyse des risques et la 
mise en place de mesures compensatoires réalisées par les services et les commissions compétentes dans 
le cadre de leurs prérogatives (exemple : avis donné par la sous-commission départementale pour la 
sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public et les 
immeubles de grande hauteur). 

 
Dans le cas où les besoins en eau pour la D.E.C.I. sont supérieurs à un débit maximum simultané (réserves 
comprises) de 360 m3/h pendant 2 heures ou à un volume de 720 m3, le Service Départemental d’Incendie et 
de Secours du Gers sera confronté à une impossibilité opérationnelle de limiter la propagation d'un incendie. 

 

 



 

Défense Extérieure Contre l’Incendie 

GRILLE DE COUVERTURE  

DES RISQUES 

 

Annexe 
RDDECI 

Fiche 1 

Page 2/3 

 

 



 

Défense Extérieure Contre l’Incendie 

GRILLE DE COUVERTURE  

DES RISQUES 

 

Annexe 
RDDECI 

Fiche 1 

Page 3/3 

 

 


